
 
République Française 

Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 19 juin 2023 

~~~~~~ 

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (AEP) 

VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 19 juin 2023 à 17h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-

François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 8 juin 

2023. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Philippe SALASC, M. Ronny PONCE, M. Olivier SERVEL, Mme Christine DEBEAUCE, Mme Josette 
CUTANDA, M. Anthony GARCIA, Mme Véronique NEIL, M. Xavier PEYRAUD, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. 

David CABLAT, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Yannick VERNIERES, Mme Chantal DUMAS, M. Henry 
MARTINEZ, Mme Christine SANCHEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. José 
MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, Mme Martine LABEUR, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, M. Philippe 

LASSALVY, M. Marcel CHRISTOL, M. Jean-Claude CROS, M. Christian VILOING, M. Thibaut BARRAL, Mme 

Valérie BOUYSSOU, M. Claude CARCELLER, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, Mme Martine 
BONNET, M. Gregory BRO, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence 
QUINONERO, M. Daniel JAUDON - M. Jean-Philippe MORESMAU suppléant de M. Robert SIEGEL, M. Jean-

Louis RANDON suppléant de M. Bernard GOUZIN, M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel 
REQUIRAND. 

Procurations Mme Nicole MORERE à M. Philippe SALASC, M. Pierre AMALOU à M. Jean-Claude CROS, M. Jean-Pierre 
PUGENS à Mme Valérie BOUYSSOU, M. Pascal DELIEUZE à Mme Jocelyne KUZNIAK, Mme Roxane 
MARC à Mme Christine SANCHEZ, Mme Monique GIBERT à M. Jean-Luc DARMANIN. 

Excusés M. Jean-François SOTO, Mme Béatrice FERNANDO. 

Absents M. Nicolas ROUSSARD, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25 

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 38 Votants : 44 Pour : 44 

Contre : 0 
Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

VU le Code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L.1612-12, L.1612-13, L.2121-31 

et D.2342-1, applicables aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunal par renvoi des articles 

L.1612-20 I, L.5211-36 et R.5211-13 ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2845 en date du 11 avril 2022 approuvant le budget de 

l’exercice 2022 du budget annexe eau potable (AEP) ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2905 en date du 20 juin 2022 approuvant le budget 

supplémentaire de l’exercice 2022 du budget annexe eau potable (AEP) ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2992 en date du 24 octobre 2022 approuvant la décision 

modificative n°1 du budget annexe eau potable (AEP) 2022; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 3046 en date du 12 décembre 2022 approuvant la décision 

modificative n°2 du budget annexe eau potable (AEP) 2022; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 

VU l’avis favorable à l’unanimité du Conseil d’exploitation en date du 11 mai 2023 ; 
 

CONSIDERANT que le compte financier unique retrace l’ensemble de l’exécution en dépenses et 

recettes du budget annexe eau potable (AEP) entre le 1er janvier et le 31 décembre, 

CONSIDERANT que le comptable public tient la comptabilité de l’ordonnateur selon le principe de 

la partie double et établit le compte financier unique ; et que le compte financier unique a été établi 

par le SGC Cœur d’Hérault en conformité avec la comptabilité de l’ordonnateur, 

CONSIDERANT que le compte financier unique rapproche les prévisions ou autorisations inscrites 

au budget des réalisations effectives en dépenses (mandats) et recettes (titres) comme indiqué en 

annexe, 

CONSIDERANT que la section d’exploitation du budget annexe eau potable AEP 2022 s’élève à : 

- 4 883 K€ en dépenses soit un taux de réalisation de 97,21 % (hors report) ; 

- 4 966 K€ en recettes soit un taux de réalisation de 92,32 % (hors report) ; 

Le résultat d’exécution 2022 de la section est de + 82 K€ et le résultat cumulé de – 272 K€ (contre 

-514 K€ en 2021). 

 

 



 

 

 

CONSIDERANT que la section d’investissement du budget annexe eau potable AEP 2022 s’élève à : 

- 3 405 K€ en dépenses soit un taux de réalisation de 68,81 % (hors report) ; 

- 3 191 K€ en recettes soit un taux de réalisation de 98,16 % (hors report) ; 

Le résultat d’exécution 2022 de la section d’investissement est de – 214 K€, et le résultat cumulé de 

+ 1 484 K€. 

CONSIDERANT que les restes à réaliser 2022 s’élèvent à 0 € en dépenses d’investissement et 0 € 

en recettes d’investissement, 

CONSIDERANT que la section d’investissement ne présente donc aucun besoin de financement, 

CONSIDERANT les ratios budget eau potable AEP : 

Le niveau d’épargne brute est de +1 163 K€ (contre + 688 K€ en 2021 et – 259 K€ en 2020) et le 

niveau d’épargne nette + 838 K€ (contre +387 K€ en 2021 et – 510 K€ en 2020). 

L’épargne brute permet donc de financer le remboursement de la dette et l’épargne nette permettra 

de rembourser le financement des investissements futurs. 

CONSIDERANT que le capital restant dû par le budget annexe eau potable AEP au 31/12/22 est de 

7 995 K€ (contre 7 120 K€ en 2021 et 4 890 K€ en 2020), 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

Le Président quitte la séance au moment du vote.  

 - d’approuver le compte financier unique 2022 du budget annexe eau potable (AEP) de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault établi par le comptable public du SGC Cœur 

d’Hérault,  

- d’inviter Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des formalités de publicité afférentes à cette 

affaire. 
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DEPENSES RECETTES
BP+BS+DM 

2022
Réalisé

% 
réalisation

BP+BS+DM 
2022

Réalisé
% 

réalisation

002 Résultat exploitation reporté 514 970 0,00% 002 Résultat exploitation reporté 159 284 100,00%

011 Charges à caractère gènèral 1 275 964 1 237 746 97,00% 013 Atténuation de charges 25 000 28 256 113,03%

012 Charges de personnel 1 871 700 1 865 775 99,68% 70 Produit de services 4 908 886 4 745 614 100,00%

014 Atténuation de produits 416 000 415 278 99,83% 74 Dotations Subventions, 11 000 31 831 100,00%

65 Autres charges de gestion courante 96 000 41 473 43,20% 75 Autres produits gestion courante 300 000 66 221 22,07%

66 Charges financières 140 000 140 000 100,00% 77 Produits exceptionnels 60 000 34 937 58,23%

67 Charges exceptionnelles 50 000 42 645 85,29% 78 Reprise sur provisions

023 Virement de la section exploitation

042 Opérations d'ordre entre sections 1 174 000 1 140 399 97,14% 042 Opérations d'ordre entre sections 74 464 59 380 79,74%

DEPENSES DE L'EXERCICE 5 538 634 4 883 315,83 97,21% RECETTES DE L'EXERCICE 5 538 634 4 966 238,46 92,32%

Résultat 82 922,63
Antérieur reporté -355 686,07

Total -272 763,44

Affectation en invt 2023 (art.1068) 0,00
Excédent de fct. à reporter en 2023 -272 763,44

BUDGET EAU POTABLE (AEP) - COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022 - SECTION D'EXPLOITATION

CFU 2022 AEP



DEPENSES RECETTES
BP+BS+DM Réalisé % BP+BS+DM Réalisé %

2022 2022 2022 2022

10 Dotations et fonds divers 001 Excédent reporté 1 698 444 0,00%

13 Subventions d'investissement 13 Subventions d'investissement 725 728 851 353 117,31%

16 Remboursement emprunt 440 000 325 279 73,93% 16 Emprunts 1 337 556 1 200 000 89,72%

20 Immobilisations incorporelles 20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles 21 Immobilisations corporelles

23 Immobilisation en cours 23 Immobilisation en cours

Opérations d'équipements 4 421 264 3 021 325 68,34% Opérations d'équipements

45 Op. pour compte de tiers 14 250 0,00% 45 Op. pour compte de tiers 14 250 0,00%

040 Opérations d'ordre entre sections 74 464 59 380 79,74% 040 Opérations d'ordre entre sections 1 174 000 1 140 399 97,14%

021 Virement de la section exploitation

DEPENSES DE L'EXERCICE 4 949 978 3 405 984,37 68,81% RECETTES DE L'EXERCICE 4 949 978 3 191 752,18 98,16%

Résultat -214 232,19
antérieur reporté 1 698 443,68

Total 1 484 211,49

Restes à réaliser 2022 - dépenses 0,00
Restes à réaliser 2022 - recettes 0,00
Solde des RAR 2022 0,00

BUDGET EAU POTABLE (AEP) - COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022 - SECTION D'INVESTISSEMENT

CFU 2022 AEP



N° 

opération
Dénomination

BP+BS+DM 
2022

Réalisé 
2022

%

2121020721 II-7.Agir pour une gestion durable de toutes les ressources 4 421 264 3 021 325 68,34%

Total opérations d'investissement 4 421 264 3 021 325 68,34%

BUDGET EAU POTABLE - COMPTE FINANCIER UNIQUE 2022 - OPERATIONS

INVESTISSEMENT DEPENSES - VOTE PAR OPERATIONS




















